CONSEIL D’ETAT

SECTION DU CONTENTIEUX

REQUETE EN ANNULATION

POUR : 
L’Association des familles victimes du saturnisme (A.F.V.S.), association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social au 78-80 rue de la Réunion, 75020 Paris, représentée pour la présente instance par son président en exercice, Monsieur Patrick Mony 

demandeur

CONTRE : Le Premier ministre, secrétariat général du gouvernement

défendeur

OBJET:
Le décret n° 2008-1043 du 9 octobre 2008, publié au Journal Officiel le 11 octobre 2008 a, par son article 1er, modifié le tableau n° 1 des maladies professionnelles annexé au livre IV du code de la sécurité sociale.
L’Association des familles victimes du saturnisme (A.F.V.S.) sollicite l’annulation du décret susvisé pour les motifs de fait et de droit ci-après énoncés.

FAITS

 Questions relatives à la référence constante à la plombémie dans la première colonne du tableau.


La liste des pathologies, dans le nouveau tableau, est systématiquement assortie d’un niveau de plombémie (plomb dans le sang), variable d’une pathologie à l’autre. De plus, le texte exige presque systématiquement une répétition de cet examen dans le temps, sans préciser, dans la majorité des cas, dans quel délai, ni si la personne est restée exposée au plomb.


Or s’il est exact qu’une plombémie élevée accompagne les manifestations aiguës du saturnisme (notées A, B et D1), cette donnée biologique et ses variations dans le temps ne sont pas des caractéristiques de la présence de telle ou telle pathologie chronique (notées C1, C2, D2 et D3 dans le texte).


Il est en effet unanimement admis aujourd’hui que la plombémie varie beaucoup dans le temps et selon la permanence ou nom de l’exposition au plomb. C’est ainsi que l’expertise scientifique de l’INSERM
 en 1999 précise : « La plombémie est un marqueur ponctuel. La demi-vie sanguine du plomb est de l’ordre de 20 jours. La plombémie ne mesure pas la charge en plomb de l’organisme ». Cette dernière remarque est totalement contradictoire avec certaines affirmations  avancées par les participants à la séance du 12 juin 2007 de la Commission des maladies professionnelles qui prétendaient que la plombémie était toujours un témoin de l’imprégnation par le plomb.(PJ n°2 ) 

L’introduction des niveaux de plombémie dans la rédaction du décret concernant les pathologies chroniques et la nécessité d’une répétition de ces examens dans le cas des pathologies aiguës, ne répond donc pas à des caractéristiques de ces pathologies, mais à une volonté de faire dépendre le diagnostic de la maladie d’une donnée quantitative sur l’exposition au plomb. Pour s’en convaincre, il suffit de se rapporter à la rédaction initiale du rapporteur dans le groupe de travail de la Commission des maladies professionnelles qui faisait toujours précéder le niveau de la plombémie de l’expression : « L’exposition au plomb est caractérisée par » (cf. P. J. n° 3 )


La référence à l’exposition a disparu pour éviter une remise en cause du texte au nom du principe de la présomption d’origine, mais la nécessité d’une association entre la pathologie et une donnée caractéristique de l’exposition est demeurée. De fait l’introduction de la plombémie dans la caractérisation des maladies chroniques dues au plomb n’est présente que pour donner une preuve d’une relation entre la maladie et l’exposition.

  L’A.F.V.S. estime que cette rédaction méconnaît le principe de la présomption d’imputabilité prévu par l’article L 461-2 du Code de la sécurité sociale.


A noter cependant une exception à cette remise en cause d’une mention de la plombémie pour caractériser les pathologies chroniques, celle du syndrome biologique au point E du tableau, où la plombémie apparaît comme un indicateur d’alerte ayant pour fonction de retirer la personne concernée de tout poste de travail pouvant entraîner une nouvelle exposition au plomb.

 Questions relatives aux diagnostics différentiels.


La nécessité de diagnostics différentiels est ouvertement posée pour les pathologies référencées C2 et D2 dans le tableau.

En C2, la néphropathie n’est reconnue – même si la personne concernée a été exposée d’une façon habituelle au plomb – « qu’après exclusion des affections acquises susceptibles d’entraîner une macro albuminurie (complication d’un diabète) ».

En D2, l’encéphalopathie chronique n’est reconnue en maladie professionnelle, quelle que soit l’exposition passée de la personne concernée au plomb, « qu’après exclusion des troubles cognitifs liés à la maladie alcoolique ».

L’ A.F.V.S. estime que ces rédactions méconnaissent le principe de la présomption d’imputabilité prévu par l’article L 461-2  du Code de la sécurité sociale.

 Questions relatives à la nécessité d’une confirmation d’un diagnostic.


La rédaction issue du décret du 9 octobre 2008, en ses parties D2 et D3, relatives à deux pathologies chroniques, l’encéphalopathie et la neuropathie périphérique, introduit la nécessité d’une confirmation du diagnostic, six mois après le diagnostic initial reposant sur de  premiers tests et des premiers examens. La confirmation implique que l’intéressé soit resté six mois sans exposition au risque, avec la condition supplémentaire d’une absence d’aggravation de la maladie au bout de ce délai de six mois.


Or, la réglementation impose que le premier diagnostic de la maladie contractée dans les conditions mentionnées au tableau n° 1, doit entraîner la rédaction d’un certificat médical initial et une déclaration de maladie professionnelle par l’intéressé, tous documents devant être adressés à la C.P.A.M. (article L 461-5 du Code de la sécurité sociale). Sauf que la Caisse refusera la reconnaissance par référence au nouveau tableau qui fait obligation non seulement du diagnostic, mais d’une confirmation du diagnostic. Ne reste alors, pour éviter ce refus, que la possibilité d’une absence de déclaration à la C.P.A.M., ce qui est contraire à la procédure exigée par les articles L 461-5 et R 461-5 du Code de la sécurité sociale.


Qui plus est, la nécessité de soustraire la personne concernée au risque et le mauvais état de santé de la victime vont, dans la grande majorité des cas, entraîner son licenciement, sans pour autant que la victime puisse bénéficier des conditions particulières du licenciement pour les personnes atteintes d’une maladie professionnelle (loi du 7 janvier 1981 et article L 1226-14 du Code du travail).


 En fait, la nécessité, six mois après le diagnostic, de nouveaux tests et de nouveaux examens ne vise pas à la confirmation du diagnostic initial de la maladie mais à confirmer une relation entre la maladie et le travail. La répétition des tests et examens, ainsi que la nécessité d’une absence d’aggravation après 6 mois ne sont introduites dans le texte du décret que pour permettre un diagnostic différentiel. Par exemple, pour différencier l’encéphalopathie chronique due à l’exposition habituelle au plomb d’une encéphalopathie due par exemple à la maladie d’Alzheimer, censée s’aggraver dans le délai de six mois ! En témoignent éloquemment les avis exprimés lors des séances de la Commission des maladies professionnelles consacrées à l’examen du tableau 1 et du tableau 84 dans lequel on trouve une rédaction strictement  analogue pour l’encéphalopathie chronique (cf PJ n° 2 et compte rendu de la séance du 16 juin 2004 ). .


L’ AFVS estime que l’introduction, dans la rédaction du décret, de la nécessité d’une confirmation de la relation entre la maladie et l’exposition méconnaît ainsi le principe de la présomption d’imputabilité prévu par l’article L 461-2 du Code de la sécurité sociale.

DISCUSSION

 Le principe fondamental de la présomption d’imputabilité.


L’article L 461-2 du Code de la sécurité sociale prévoit :


« Des tableaux annexés au décret en Conseil d’Etat, énumèrent les manifestations morbides d’intoxications aiguës ou chroniques présentées par les travailleurs exposés d’une façon habituelle à l’action des agents nocifs, mentionnés par lesdits tableaux, qui donnent, à titre indicatif, la liste des principaux travaux comportant la manipulation ou l’emploi de ces agents. Ces manifestations morbides sont présumées d’origine professionnelle ».

Cette législation d’indemnisation des maladies professionnelles repose donc sur un principe fondamental, celui de la présomption d’imputabilité, législation qui, en contrepartie, n’accorde aux victimes ou à leurs ayants droit, qu’une indemnisation forfaitaire.


L’application de cette présomption d’imputabilité nécessite trois conditions :

( être atteint d’une maladie caractérisée mentionnée dans la colonne « désignation des maladies »,

( avoir été exposé à des agents nocifs ou avoir accompli des travaux désignés, soit de façon indicative, soit de façon limitative,

( que la maladie soit constatée dans un délai prévu par chaque tableau dans la colonne « délai de prise en charge ».

Il n’est donc pas exigé de la part de la victime ou de ses ayants droit, qu’il démontre que l’affection considérée soit en relation avec l’activité professionnelle en cause.

A noter que dans des cas similaires le Conseil d’Etat a jugé que certaines dispositions des décrets relatifs aux tableaux 16 bis et 30 ont été prises en méconnaissance du principe de présomption d’imputabilité posé par le premier alinéa de l’article L 461-2 du code de la sécurité sociale. A savoir :

- décision du 10 juin 1994, n°132667  annulant la légalité de l’article 6 du décret n°85-630 du 19 juin 1985, modifiant le tableau 30

- décision du 10 juin 1994, n° 130300,131099 et 131229  qui annule l’article 2 du décret 91-877 du 3 septembre 1991 concernant le tableau 16 bis ;

- décisions CE 16 mai 2001 FEDERATION NATIONALE DES ACCIDENTES DU TRAVAIL ET DES HANDICAPES (222313 et 222505) annulant certaines dispositions du décret 2000-343 du 11 avril 2000, modifiant le tableau 30.

Aussi apparaît-il nécessaire d’annuler dans le tableau 1, toute référence au niveau de la plombémie pour les pathologies chroniques du saturnisme (C1, C2, D2 et D3), toute référence à la répétition de la plombémie dans les pathologies aiguës (notées A, B et D1), ces références ayant pour but de démontrer une relation entre les affections considérées et l’activité professionnelle en cause ; ainsi que toute référence, directe ou indirecte à un diagnostic différentiel, en particulier à travers la confirmation, à six mois d’intervalle, d’un lien entre les pathologies référencées D2 et D3 et l’exposition au plomb.

Conclusion


Ainsi l’A.F.V.S., agissant en vertu d’un intérêt direct et personnel, considérant que les dispositions critiquées sont contraires au droit des personnes qu’elle représente, demande au Conseil d’Etat de déclarer contraire aux dispositions législatives des articles L 461-2 et L 461-5 du Code de la sécurité sociale et de l’article L 1226-14 du Code du travail, l’introduction quasi systématique de diagnostics différentiels cherchant à démontrer une relation directe entre les pathologies et l’activité professionnelle en cause, toutes dispositions instaurées par le décret 2008-1043 du 9 octobre 2008 publié au Journal Officiel du 11 octobre 2008.

PAR CES MOTIFS et tous autres à produire, déduire ou suppléer, au besoin d’office, l’AFVS conclut à ce qu’il plaise au Conseil d’Etat :

· D’ANNULER le décret 2008-1043 du 9 octobre 2008 ;
· DE CONDAMNER l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.








Fait à Paris le 25 novembre 2008


Le président de l’A.F.V.S.


Patrick Mony

Pièces jointes :

· PJ 1 : Décret n° 2008-1043 du 9 octobre 2008 révisant et complétant les tableaux des maladies professionnelles annexés au livre IV du code de la sécurité sociale
· PJ 2 : Le compte rendu de la séance du 12 juin 2007 de la Commission des maladies professionnelles

· PJ 3 : Révision du tableau 1. Rapport intermédiaire Furon, 2 juin 2005

· PJ 4 :  Statuts de l’Association des Familles Victimes du Saturnisme

· PJ 5 : Relevé de décision du Conseil d’Administration de l’AFVS autorisant son président à ester en justice 

· PJ 6 : Copie de la Carte Nationale d’identité de Monsieur Patrick Mony

· PJ 7 : Déclaration de l’AFVS en Préfecture

· PJ 8 : Copie de la déclaration de l’AFVS au JO

� Plomb dans l’environnement. Edit. Inserm, p. 100
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